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Audit d’accessibilité simplifié - cmfep.public.lu

Date : 16 juillet 2024

Appréciation générale

Niveau d’accessibilité global pour les critères testés : très bon.

(Échelle : très faible, faible, moyen, bon, très bon)

Avertissement

Il s’agit là d'un audit simplifié et non d’un audit de conformité (ou audit "complet"). Il a vocation à détecter une
série de problèmes d’accessibilité mais n’est pas exhaustif. Le fait qu’aucun problème ne soit remonté pour un
critère d’accessibilité donné ne signifie pas qu’il n’y a pas de problème d’accessibilité pour ce critère. De même,
lorsque nous rapportons une occurrence d’un problème, ce problème peut avoir d’autres occurrences. Il est
nécessaire de vérifier de manière exhaustive l’accessibilité de ce site conformément au référentiel RAWeb.

Échantillon de pages et référentiel

Voici les pages qui ont été évaluées lors de cet audit :

Page 1 : Caisse de Maladie des Fonctionnaires et Employés Publics - Luxembourg
Page 2 : Contact - Caisse de Maladie des Fonctionnaires et Employés Publics - Luxembourg
Page 3 : Remboursement - Caisse de Maladie des Fonctionnaires et Employés Publics - Luxembourg

Méthode d’évaluation : Méthode de contrôle simplifiée de l’accessibilité pour le Luxembourg – v1.2.1

Référentiel : RAWeb v1

Déclaration sur l’accessibilité

La déclaration sur l’accessibilité est présente et complète.

 

https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/index.html
https://cmfep.public.lu/fr.html
https://cmfep.public.lu/fr/support/contact.html
https://cmfep.public.lu/fr/remboursement.html
https://accessibilite.public.lu/fr/monitoring/controle-simplifie.html
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/index.html
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Annexe technique

Thématique "éléments obligatoires"

Recommandations générales
Vérifier que dans chaque page Web, le titre est pertinent et la langue par défaut est indiquée. Vérifier que les
balises ne sont pas utilisées uniquement à des fins de présentation, que les changements de langues et de
direction de sens de lecture sont indiqués.

Cas rencontré : indication de langue

Les lecteurs d’écran utilisent les indications de langue pour vocaliser correctement le contenu. La langue principale
de la page est spécifiée via l’attribut lang  sur l’élément <html> . Lorsqu’un mot d’origine étrangère est inséré
dans du contenu écrit dans la langue principale de la page, il doit posséder si nécessaire une indication de langue.
L’indication de langue se fait par l’intermédiaire de l’attribut lang . Il existe néanmoins des exceptions :

Lorsqu’il s’agit d’un nom, l’indication de langue doit être faite uniquement quand le nom doit se prononcer
dans sa langue d’origine ;
Lorsqu’il s’agit d’un mot d’origine étrangère, présent dans le dictionnaire de la langue principale de la page,
l’indication de langue n’est pas nécessaire ;
Lorsqu’il s’agit d’un mot d’origine étrangère d’usage courant, mais absent du dictionnaire, l’indication de
langue doit être faite uniquement si la prononciation dans la langue principale de la page est problématique.

Plus d’information sur le sujet dans notre article : L’attribut lang, pour rendre la page audible… et compréhensible

Exemples de problèmes détectés sur la page 1

Cette page contient des textes en d’autres langues non marqués par un changement de langue via l’attribut lang
(par exemple « d'Gesondheetskeess »).

Thématique "présentation de l'information"

Recommandations générales
Utiliser des feuilles de styles pour présenter de l’information. S’assurer que l’information reste
compréhensible lorsque les feuilles de styles sont désactivées. Vérifier l’effet de l’agrandissement à 200 % de
la taille des caractères et de la redéfinition des propriétés d’espacement sur la lisibilité. S’assurer que les liens
sont correctement identifiables, que la prise de focus est signalée et que l’utilisateur a le contrôle des
contenus additionnels qui deviennent visibles au survol ou au focus. S’assurer que les contenus cachés sont
ignorés par les technologies d’assistance et que l’information n’est pas donnée uniquement par la forme,
taille ou position d’un élément.

https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#titre-de-page
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#langue-par-defaut
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#uniquement-a-des-fins-de-presentation
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#changement-de-langue
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#sens-de-lecture
https://accessibilite.public.lu/fr/news/2023-10-05-langues.html
https://cmfep.public.lu/fr.html
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#feuille-de-style
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#presentation-de-l-information
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#comprehensible-ordre-de-lecture
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#taille-des-caracteres
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#prise-de-focus
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#contenu-cache
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#indication-donnee-par-la-forme-la-taille-ou-la-position
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Cas rencontré : visibilité du focus

Les handicapés moteurs qui naviguent au clavier utilisent l’indicateur de focus fourni par le site sur les éléments
interactifs pour savoir où ils se situent dans la page. L’indicateur de focus se déplace via les touches tab  et
shift-tab . L’indicateur de focus par défaut peut être désactivé via CSS, dans ce cas il est nécessaire de changer le

style de l’élément interactif pour rendre l’indicateur de focus visible (sa couleur devra avoir un contraste minimum
de 3:1 avec l’arrière-plan contigu).

Exemples de problèmes détectés sur la page 1

Dans la modale du menu burger, une tabulation mène à un élément qui n'est pas visible.

Thématique "formulaires"

Recommandations générales
Pour chaque formulaire, associer chacun de ses champs à son étiquette, grouper les champs de même nature
et leur donner une légende, structurer les listes de choix de manière pertinente, donner à chaque bouton un
intitulé explicite. Vérifier la présence de suggestions lors des erreurs de saisie, s’assurer que le contrôle de
saisie est accessible, que la finalité des champs peut être déduite et que l’utilisateur peut garder le contrôle
sur ses données à caractère financier, juridique ou personnel.

Cas rencontré : contrôle et aide à la saisie

Que ce soit pour les handicapés cognitifs ou pour les aveugles et déficients visuels, il est nécessaire d’expliciter les
formats de données attendus dans les consignes et les messages d’erreur, ainsi que le caractère obligatoire de la
saisie de certains champs.

Exemples de problèmes détectés sur la page 2

Il est nécessaire de donner un autre exemple réel d'adresse e-mail également le message d'erreur.

Ce rapport est publié par le Service information et presse sous licence CC0.

https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#prise-de-focus
https://cmfep.public.lu/fr.html
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#champ-de-saisie-de-formulaire
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#etiquette-de-champ-de-formulaire
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#champs-de-meme-nature
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#legende
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#bouton-formulaire
https://accessibilite.public.lu/fr/raweb1/glossaire.html#controle-de-saisie-formulaire
https://cmfep.public.lu/fr/support/contact.html
https://sip.gouvernement.lu/
https://creativecommons.org/publicdomain/zero/1.0/legalcode.fr
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